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Projet de loi relative à
1° l’augmentation de la quote-part du Luxembourg auprès du Fonds monétaire
international ; et
2° extension de l’accord d’emprunt bilatéral entre le Luxembourg et le Fonds monétaire
international

I. TEXTE DU PROJET DE LOI

Art. 1er. Le Gouvernement est autorisé à prendre les mesures nécessaires en vue de l’augmentation
de la quote-part du Luxembourg auprès du Fonds monétaire international à concurrence d’un
montant de 660,9 millions de droits de tirages spéciaux pour la porter à 1.982,7 millions de droits de
tirages spéciaux.

Art. 2. Le Gouvernement est autorisé à octroyer au Fonds monétaire international des prêts
remboursables au titre des accords d’emprunts bilatéraux (BBA) pour un montant maximum de 887
millions d’euros. L’autorisation prendra fin dès que l’augmentation des quotes-parts telle que visée à
l’article 1er sera effective ou au plus tard le 31 décembre 2027.

Art. 3. L’article 55, paragraphe 2, de la loi du 19 décembre 2020 concernant le budget des recettes et
des dépenses de l’Etat pour l’exercice 2021 est abrogé.
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EXPOSE DES MOTIFS

La présente loi en projet a pour objet (i) d’autoriser le Gouvernement à prendre les mesures
nécessaires en vue de l’augmentation de la quote-part du Luxembourg auprès du Fonds monétaire
international (FMI) à concurrence d’un montant de 660,9 millions de droits de tirages spéciaux (DTS)
pour la porter à 1.982,7 millions DTS, ainsi que (ii) de prolonger l’accord d’emprunt bilatéral entre le
Luxembourg et le FMI jusqu’au 31 décembre 2027.

Actuellement, le FMI dispose de trois ressources financières, dont les quotes-parts des pays membres
constituent la principale source de financement, pouvant être complétés par des accords d’emprunts
multilatéraux (« New Arrangements to Borrow, NAB ») et bilatéraux (« Bilateral Borrowing
Agreements, BBA »). Les quotes-parts sont les ressources apportées au FMI par les pays membres en
fonction notamment de la taille de leurs économies respectives. La formule de calcul des quotes-parts
est une moyenne pondérée en fonction du produit intérieur brut (PIB) (à 50 %), du degré d'ouverture
de l'économie (à 30 %), des variations économiques (à 15 %) et des réserves officielles de change (à 5
%). La quote-part d’un pays membre au FMI joue un rôle primordial dans ses relations avec
l’institution. Elle détermine son accès au financement du FMI. Elle détermine également le nombre de
voix dont il dispose au conseil d’administration du FMI et par conséquent son influence dans la prise
des décisions du FMI. Finalement, la contrepartie de l’ensemble des quotes-parts constitue l’essentiel
des actifs de réserve qui peuvent être utilisés par le FMI.

Le Conseil des gouverneurs du FMI procède périodiquement, au moins tous les cinq ans, à une révision
générale des quotes-parts. Cette révision a pour but d’évaluer les besoins de financement des pays
membres et la capacité de financement du FMI. Les discussions dans le cadre de ladite révision
s’articulent notamment autour de l’augmentation globale des quotes-parts et la répartition de cette
augmentation entre les pays membres. La dernière réforme majeure a eu lieu dans le cadre de la
quatorzième révision, conclue en 2010 et entrée en vigueur en 2016. La quinzième révision s’est
achevée en 2020 sans augmentation des quotes-parts ni modification de la répartition des quotes-
parts entre les pays membres.

Les discussions sur la seizième révision générale des quotes-parts ont débuté en décembre 2020 et se
sont conclues le 15 décembre 2023 par le vote de la Résolution n°79-1 qui a pour effet (i) d’introduire
une augmentation de 50% des quotes-parts du FMI, allouée aux pays membres en proportion de leurs
détentions respectives de quotes-parts et (ii) de réduire le recours par le FMI au financement par
l’emprunt dès que l’augmentation des quotes-parts sera effective. La quote-part du Luxembourg
passe ainsi de 1.321,8 millions de DTS à 1.982,7 millions de DTS. L’augmentation du nombre de quotes-
parts détenues par les pays membres dans le FMI sera réalisée de manière proportionnelle à leur
détention actuelle. Il n’y aura donc pas de changement dans la répartition des quotes-parts entre les
pays membres. La part du Luxembourg dans les assises financières du FMI restera donc
proportionnellement identique et sa part dans le total des droits de vote demeurera inchangée
(0,29%).

Dans le cadre de la seizième révision des quotes-parts, il est proposé que la réduction des NAB soit
synchronisée avec le paiement de l’augmentation des quotes-parts jusqu’au 15 novembre 2024. De
plus, la Résolution n°79-1 demande que la décision de réduction des NAB comprenne un mécanisme
de protection afin de maintenir les assises financières du FMI au niveau actuel. Si le seuil de
sauvegarde, prévu à 90% du total des accord des NAB, n’est pas atteint au 15 novembre 2024, ou si
les pays membres ne consentent pas à l’augmentation des quotes-parts en temps utile, le FMI a
considéré la mise en œuvre d’un plan de contingence afin d’éviter la baisse de sa capacité de prêt. Le
plan de contingence consiste à maintenir les BBA dans l’enveloppe de ressources du FMI à titre
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transitoire jusqu’au jour où l’augmentation des quotes-parts décidée par la Résolution n°79-1est
effective, ou jusqu’au 31 décembre 2027, à la plus précoce des deux dates. Dans ce cas, l’engagement
de 887 millions d’euros du Luxembourg au titre des BBA serait prolongé d’autant.

Conformément à l’article III, section 3, des statuts du FMI, 25% (165,2 millions DTS, soit environ 202,5
millions d’euros) de l’augmentation de la quote-part du Luxembourg seront transférés en avoirs de
réserve et 75% (495,7 millions DTS, soit environ 607,4 millions d’euros) seront financés par l’émission
d’un bon de Trésor.1

1 La conversion des DTS en euros est basée sur le taux de change du 1er juillet 2024, à 1,225240 DTS / EUR.
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COMMENTAIRE DES ARTICLES

Article 1er

L‘article 1er prévoit l’autorisation d’augmenter la quote-part du Luxembourg au FMI dans le cadre de
la seizième révision générale des quotes-parts du FMI. Le Luxembourg verra sa quote-part augmenter
d’un montant maximal de 660,9 millions DTS, soit environ 810 millions d’euros1.

L’augmentation du nombre de quotes-parts détenues par les pays membres dans le FMI sera réalisée
de manière proportionnelle à leurs détentions actuelles. Il n’y aura donc pas de changement dans la
répartition des quotes-parts entre les pays membres. La part du Luxembourg dans les assises
financières du FMI restera donc identique.

Il convient de noter que le langage utilisé dans l’article 1er s’inspire en grande partie des dispositions
issues du cadre législatif national pour mettre en œuvre la 14ème révision générale des quotes-parts.

Article 2

L‘article 2 a pour objet de créer la base légale nécessaire permettant au gouvernement de prolonger
son engagement financier envers le FMI dans le cadre des accords d’emprunts bilatéraux (« Bilateral
Borrowing Agreements, BBA »).

Afin de maintenir les assises financières du FMI intactes jusqu’à la mise en place effective de la
seizième révision des quotes-parts, tout en tenant compte de la réduction des nouveaux accords
d’emprunts (« New Arrangements to Borrow, NAB »), la communauté internationale a convenu de
prolonger les BBA, en maintenant les enveloppes décidées lors des assemblées annuelles du FMI en
octobre 2019.

Les BBA seront ainsi prolongés et la capacité totale de ce mécanisme bilatéral d’emprunts demeurera
à 141 milliards de DTS. L’accord du BBA prendra fin soit au jour où les conditions générales des
augmentations de quotes-parts dans le cadre de la seizième révision (Résolution n°79-1) sont
remplies, soit le 31 décembre 2027, à la plus précoce des deux dates.

Sur le plan national, ce mécanisme d’emprunt bilatéral est un engagement financier du Luxembourg
envers le FMI. Au moment de l’activation de l’accord bilatéral, la Trésorerie de l’Etat procéderait au
transfert des liquidités nécessaires sur le compte du FMI auprès de la Banque centrale du Luxembourg.
Le versement desdites liquidités serait constitutif d’un prêt temporaire remboursable à échéance. Le
BBA ne crée pas un transfert définitif de ressources et l’opération n’a a priori pas d’impact sur le déficit
des administrations publiques luxembourgeoises selon le SEC 2010. Au cas où les liquidités nécessaires
devraient être financées par l’État par des prêts ou emprunts, la dette publique pourrait
temporairement augmenter.

Article 3

En conséquence des articles 1er et 2, l’article 3 a pour objet d’abroger l’article 55, paragraphe 2, de la
loi du 19 décembre 2020 concernant le budget des recettes et des dépenses de l’Etat pour l’exercice
2021 qui donne l’autorisation au Gouvernement d’octroyer au FMI des prêts remboursables au titre
des BBA de l’ordre de 887 millions d’euros jusqu’au 31 décembre 2024.

1 id.
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FICHE FINANCIERE

(art. 79 de la loi du 8 juin 1999 sur le Budget, la Comptabilité et la Trésorerie de l’État)

Le présent projet de loi se réfère à l’augmentation de la quote-part du Luxembourg au FMI à hauteur
de 660,9 millions de droits de tirages spéciaux (DTS) ainsi qu’à l’extension de l’accord d’emprunt
bilatéral.

Un quart du versement de la quote-part (165,2 millions DTS ou 202,51 millions d’euros), correspondant
à la mise à disposition au FMI des ressources d’un pays membre, est versé en devises du pays membre
détenteur de la quote-part ou en DTS. Le règlement en DTS ou en devises du pays membre détenteur
de la quote-part, qui doit être effectué en avoirs de réserve, fait l’objet d’une convention relative aux
relations financières entre l’Etat du Grand-Duché de Luxembourg et la Banque centrale du
Luxembourg. Cette opération aura un impact sur la dette.

Le solde (495,7 millions DTS ou 607,42 millions d’euros) est financé par l’émission d’un bon du Trésor.
Le bon du Trésor confère au FMI un droit de tirage de trésorerie. En cas de tirage, le paiement se fera
à charge du Fonds de la dette publique. Il est à noter que le bon du Trésor correspond à la partie non
libérée du capital souscrit et, en principe, ne donne pas lieu à un tirage.

L’accord d’emprunt bilatéral est un engagement financier du Luxembourg envers le FMI. Au moment
de l’activation de l’accord bilatéral, l’Etat devrait transférer les liquidités nécessaires sur le compte du
FMI auprès de la Banque centrale du Luxembourg. Le transfert accordé par l’Etat du Grand-Duché de
Luxembourg à la Banque centrale du Luxembourg n’a a priori pas d’impact sur le budget de l’État et le
risque d’un appel à l’activation des emprunts bilatéraux est fortement réduit grâce aux tampons
financiers prévus dans l’architecture du fonds fiduciaire et compte tenu des mesures de mitigation de
risques qui sont mises en place par le FMI, y compris au regard de son statut implicite de créancier
privilégié.

1 La conversion des DTS en euros est basée sur le taux de change du 1er juillet 2024, à 1,225240 DTS / EUR.
2 id.
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FICHE D'ÉVALUATION D'IMPACT
MESURES LÉGISLATIVES, RÉGLEMENTAIRES ET AUTRES

Coordonnées du projet

Intitulé du projet :

Ministère initiateur :

Auteur(s) :

Téléphone :

Courriel :

Objectif(s) du projet :

Autre(s) Ministère(s) /
Organisme(s) / Commune(s)
impliqué(e)(s)

Date :

Projet de loi relative à
1° l’augmentation de la quote-part du Luxembourg auprès du Fonds monétaire
international ; et
2° extension de l’accord d’emprunt bilatéral entre le Luxembourg et le Fonds
monétaire
international

Ministère des Finances

Direction Affaires économiques et budgétaires

247-82619

fi.ecobud@fi.etat.lu

La présente loi en projet a pour objet d’autoriser le Gouvernement à prendre les
mesures nécessaires en vue de l’augmentation de la quote-part du Luxembourg
auprès du Fonds monétaire international (FMI) à concurrence d’un montant
d’environ 660,6 millions de droits de tirages spéciaux (DTS) pour la porter à 1’982
millions DTS, ainsi que de prolonger l'accord d'emprunt bilatéral entre le
Luxembourg et le FMI jusqu'au 31 décembre 2027.

N/A

01/07/2024
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Mieux légiférer

1 Partie(s) prenante(s) (organismes divers, citoyens,...) consultée(s) : Oui Non

Si oui, laquelle / lesquelles :

Remarques / Observations :

2 Destinataires du projet :
     - Entreprises / Professions libérales : Oui Non

     - Citoyens : Oui Non

     - Administrations : Oui Non

3 Le principe « Think small first » est-il respecté ?
(c.-à-d. des exemptions ou dérogations sont-elles prévues suivant la
taille de l'entreprise et/ou son secteur d'activité ?)

Oui Non N.a.  1

Remarques / Observations :

1 N.a. : non applicable.

4 Le projet est-il lisible et compréhensible pour le destinataire ? Oui Non

Existe-t-il un texte coordonné ou un guide pratique, mis à jour et
publié d'une façon régulière ?

Oui Non

Remarques / Observations :

5 Le projet a-t-il saisi l'opportunité pour supprimer ou simplifier des
régimes d'autorisation et de déclaration existants, ou pour améliorer
la qualité des procédures ?

Oui Non

Remarques / Observations :
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6 Le projet contient-il une charge administrative 2 pour le(s)
destinataire(s) ? (un coût imposé pour satisfaire à une obligation
d'information émanant du projet ?)

Oui Non

Si oui, quel est le coût administratif 3

approximatif total ?
(nombre de destinataires x
coût administratif par destinataire)

2 Il s'agit d'obligations et de formalités administratives imposées aux entreprises et aux citoyens, liées à l'exécution, l'application ou la mise en
œuvre d'une loi, d'un règlement grand-ducal, d'une application administrative, d'un règlement ministériel, d'une circulaire, d'une directive, d'un
règlement UE ou d'un accord international prévoyant un droit, une interdiction ou une obligation.
3 Coût auquel un destinataire est confronté lorsqu'il répond à une obligation d'information inscrite dans une loi ou un texte d'application de celle-
ci (exemple : taxe, coût de salaire, perte de temps ou de congé, coût de déplacement physique, achat de matériel, etc.).

7 a) Le projet prend-il recours à un échange de données inter-
administratif (national ou international) plutôt que de demander
l'information au destinataire ?

Oui Non N.a.

Si oui, de quelle(s)
donnée(s) et/ou
administration(s)
s'agit-il ?

b) Le projet en question contient-il des dispositions spécifiques
concernant la protection des personnes à l'égard du traitement
des données à caractère personnel 4 ?

Oui Non N.a.

Si oui, de quelle(s)
donnée(s) et/ou
administration(s)
s'agit-il ?

4 Loi modifiée du 2 août 2002 relative à la protection des personnes à l'égard du traitement des données à caractère personnel (www.cnpd.lu)

8 Le projet prévoit-il :
   - une autorisation tacite en cas de non réponse de l'administration ? Oui Non N.a.

   - des délais de réponse à respecter par l'administration ? Oui Non N.a.

   - le principe que l'administration ne pourra demander des
     informations supplémentaires qu'une seule fois ?

Oui Non N.a.

9 Y a-t-il une possibilité de regroupement de formalités et/ou de
procédures (p.ex. prévues le cas échéant par un autre texte) ?

Oui Non N.a.

Si oui, laquelle :

10 En cas de transposition de directives communautaires,
le principe « la directive, rien que la directive » est-il respecté ?

Oui Non N.a.
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Sinon, pourquoi ?

11 Le projet contribue-t-il en général à une :
a) simplification administrative, et/ou à une Oui Non

b) amélioration de la qualité réglementaire ? Oui Non

Remarques / Observations :

12 Des heures d'ouverture de guichet, favorables et adaptées
aux besoins du/des destinataire(s), seront-elles introduites ?

Oui Non N.a.

13 Y a-t-il une nécessité d'adapter un système informatique
auprès de l'Etat (e-Government ou application back-office)

Oui Non

Si oui, quel est le délai
pour disposer du nouveau
système ?

14 Y a-t-il un besoin en formation du personnel de l'administration
concernée ?

Oui Non N.a.

Si oui, lequel ?

Remarques / Observations :



Version 23.03.2012  5 / 5

Egalité des chances

15 Le projet est-il :
- principalement centré sur l'égalité des femmes et des hommes ? Oui Non

- positif en matière d'égalité des femmes et des hommes ? Oui Non

Si oui, expliquez
de quelle manière :

- neutre en matière d'égalité des femmes et des hommes ? Oui Non

Si oui, expliquez pourquoi :

- négatif en matière d'égalité des femmes et des hommes ? Oui Non

Si oui, expliquez
de quelle manière :

16 Y a-t-il un impact financier différent sur les femmes et les hommes ? Oui Non N.a.

Si oui, expliquez
de quelle manière :

Directive « services »

17 Le projet introduit-il une exigence relative à la liberté d'établissement
soumise à évaluation 5 ?

Oui Non N.a.

Si oui, veuillez annexer le formulaire A, disponible au site Internet du
Ministère de l'Economie et du Commerce extérieur :

www.eco.public.lu/attributions/dg2/d_consommation/d_march___int__rieur/Services/index.html

5 Article 15 paragraphe 2 de la directive « services » (cf. Note explicative, p.10-11)

18 Le projet introduit-il une exigence relative à la libre prestation de
services transfrontaliers 6 ?

Oui Non N.a.

Si oui, veuillez annexer le formulaire B, disponible au site Internet du
Ministère de l'Economie et du Commerce extérieur :

www.eco.public.lu/attributions/dg2/d_consommation/d_march___int__rieur/Services/index.html

6 Article 16, paragraphe 1, troisième alinéa et paragraphe 3, première phrase de la directive « services » (cf. Note explicative, p.10-11)

Dans la mesure où le projet de loi vise à autoriser l’octroi d'une augmentation
des quotes-parts du Luxembourg au FMI, il n’a pas de répercussion sur l'égalité
des femmes et des hommes.
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